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COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Le Comité central de l'Association pour
la défense des intérêts du Jura (ADIJ)
s'est réuni en séance extraordinaire le
28 août 1974 à Moutier, sous la
présidence de M. Frédéric Savoye, de Saint-
Imier.

Après une discussion approfondie, en
considération de sa résolution du 11 juin,
il a décidé à l'unanimité de créer une
commission jurassienne composée de
représentants de Force démocratique
(3), du Mouvement pour l'unité du Jura
(3), du Rassemblement jurassien (3) et
du Laufonnais (2) sous la présidence
d'une personnalité étrangère au Jura et
au canton de Berne.

Le Comité central confiera à cette
commission jurassienne de l'ADIJ deux
premiers mandats.
Premièrement, réunir en assemblée les
délégués de toutes les associations
jurassiennes, à l'exception des groupements

à but politique, afin d'analyser
la situation de celles-ci découlant des
résultats du 23 juin.
Deuxièmement, étudier les moyens
permettant à l'ADIJ de remplir ses mandats
et de poursuivre son activité propre, une
fois le processus plébiscitaire terminé.
A l'issue de cette séance, le Comité central

accepta soixante-sept nouvelles
adhésions à l'ADIJ et pris connaissance
de cinq démissions.
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